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PRESTATIONS DE L’AVOCAT ET HONORAIRES DE RÉSULTAT

Le développement du thème du Congrès, en ce qui concerne l’État italien, demande une brève analyse du cadre normatif et interprétatif  (surtout en référence aux orientations exprimées par la Cour Suprême de Cassation) relatif à la prestation de l’avocat et à la possibilité d’appliquer des honoraires de résultat, c’est-à-dire, une compensation liée à l’issue favorable de la controverse confiée à l’assistance de l’avocat.

À ces fins, on approfondira certains aspects et, en particulier, ceux relatifs :

a) à la nature de la prestation de l’avocat;

b) aux modalités de détermination de la compensation de l’avocat, qui, dans l’État italien, sont contenues dans les tarifs professionnels approuvés par décret du Ministère de la Justice;

c) à la possibilité de déroger de façon légitime (unilatéralement de la part de l’avocat ou par accord avec le client) à la quantification de la compensation par rapport aux tarifs professionnels précités;

d) à la possibilité de relier la rémunération de l’avocat au résultat obtenu (issue favorable à la cause) et, dans le cas où ce soit permis par le règlement juridique, dans quelle mesure et dans quelles limites (surtout en référence aux possibles violations dudit "pacte de quota litis”, dont nous aurons l'occasion de reparler plus loin).

*  *  *

Maintenant, en en venant au premier des aspects indiqués, il faut préciser, tout d'abord, que la prestation de l'avocat est une prestation à caractère intellectuel (comme pour les professions libérales en général). 

Le contrat, sur la base duquel celui qui exerce une profession libérale prête son travail, est un contrat à prestations proportionnelles, réglementé dans un chapitre spécial du livre V du code civil italien, aux articles 2229 et suivants.

Ceux qui exercent une profession libérale (et donc, parmi eux, aussi l'avocat) ont droit à une compensation dite “honoraires”. 

Les honoraires, dans beaucoup de professions, sont déterminés par des tarifaires, surtout dans les professions où le service demande l'inscription à des Tableaux spécifiques, tenus par l'Ordre professionnel d'appartenance (comme cela se passe pour les avocats).

La prestation de l'avocat doit être encadrée à l'intérieur de la catégorie des “obligations dites de moyens: catégorie qui, dans notre règlement, s'oppose à celle des “obligations dites de résultat”.

Pour être plus précis, l’”obligation de moyens” se distingue de celle de “résultat” en ce qu'elle se conforme au type de prestation qui est demandée, en rappelant que, évidemment, seulement dans le cas où le sujet a correctement rempli son obligation, on peut affirmer qu'il a obtenu le droit de recevoir la contre-prestation, à savoir, le droit de percevoir la rémunération prévue par l'activité effectuée (rémunération qui, justement,  dans la profession du barreau, est déterminée en se basant sur les critères établis par le Tarifaire professionnel).

Dans l'”obligation de moyens”, ce qu'on demande au sujet est d'accomplir ce qui est possible pour atteindre le résultat et donc, ce qu'on demande est d'exécuter une prestation "diligente" (qui doit être évaluée et rapportée au type de prestation tirée du contrat de prestation à caractère intellectuel). 

C'est pourquoi le sujet aura rempli sa prestation et, en conséquence, obtenu le droit de recevoir la contre-prestation (la rémunération), indépendamment du fait d'avoir atteint ou pas le résultat "espéré" par le contractant.

Dans l'”obligation de résultat”, en revanche, ce qu'on demande au sujet afin qu'il puisse se considérer comme s'étant acquitté de sa prestation, c'est justement d'atteindre le résultat, de telle façon que, si le résultat n'était pas atteint, il n'a pas droit à la contre-prestation (à savoir le droit de percevoir la compensation convenue).

*  *  *

Ceci précisé, on doit observer maintenant, dans le cas spécifique de la profession du Barreau, le principe, sur la base duquel le critère principal pour la détermination de la compensation est l'accord des parties, subit une dérogation partielle, dans le sens où l'autonomie privée a une limite dans le caractère inéluctable des minimums et des maximums prévus par le Tarifaire professionnel.

(Nous verrons par la suite, que cette dérogation n'est que partielle et que donc, le règlement permet, dans certains cas, de dépasser les limites établies par le Tarifaire).

Le Tarifaire professionnel actuellement en vigueur (élaboré et délibéré par  le Conseil National du Barreau en date du 20 septembre 2002 et approuvé par Décret du Ministre de la Justice du 8 avril 2004, n. 127, publié dans le Supplément Ordinaire du Journal Officiel n. 115 du 18 mai 2004, entré en vigueur le 2 juin 2004) établit les critères pour la détermination des honoraires, des droits et des indemnités revenant aux avocats pour les prestations judiciaires, en matières civile, pénale, administrative, fiscale et extrajudiciaire. 

Les droits sont indiqués de manière fixe, en relation à la valeur de la cause, alors que les honoraires sont compris entre un minimum et un maximum, toujours différent suivant la valeur de la cause. 

La limite imposée à l'autonomie des parties répond à l'exigence d'assujettir à une discipline uniforme, garantie par des contrôles de droit public, le contenu patrimonial du rapport professionnel afin de sauvegarder à la fois l'intérêt du client,  à la fois la dignité et la moralité du professionnel, à la fois la fonction juridictionnelle, susceptible d'être compromise par des apports de défense viciés (la Cour Suprême de Cassation s'est, elle aussi, exprimée dans ce sens: cf. Cassation Civile, Sect. I, 4.12.1985, n. 6073, in Massimario Giustizia civile (Recueil d’arrêts de doctrine), 1985, fascicule 12).

La même exigence existe pour le ratio de l'interdiction dite “pacte de quota litis” (dont nous parlerons après) frappé de nullité et source de responsabilité civile (art. 2233 du code civil) et disciplinaire (art. 45 du code déontologique du Barreau) à charge de l'avocat.

La première conclusion partielle qu'il est déjà possible de tirer, sur la base de ces premières considérations, est, alors, que la compensation de l'avocat doit être déterminée sur la base des tarifaires et que les limites tarifaires, maxima comme minima, sont normalement inéluctables et liées au résultat atteint et ceci, afin de sauvegarder l'intérêt du client à avoir une prestation neutre par rapport à l'issue du litige.

L’application d'honoraires de résultat paraîtrait donc, à première vue, interdite dans le règlement italien: mais nous verrons, en anticipant ce que seront les conclusions auxquelles nous parviendrons à la fin, que, dans le respect de limites précises et déterminées, ce n'est pas comme cela et qu'il y a un peu de marge pour la prévision des honoraires de résultat, à savoir versés par le client en cas d'issue favorable du litige.

Alors: ce principe est en quelque sorte tempéré et rencontre des exceptions déjà prévues dans quelques prévisions du Tarifaire professionnel, en accord avec ce qui est établi, en thème de contrat de travail intellectuel, de l'art. 2233, 2e paragraphe du code civil, qui prévoit que ”en tous cas, la mesure de la compensation doit être adaptée à l'importance du travail et au décorum de la profession”.

Le Tarifaire prend donc en considération des cas où il est possible de dépasser les limites tarifaires, minima comme maxima, en considération aussi des résultats atteints par le défenseur.

Voyons quelles sont ces règles contenues dans les tarifaires:

1) Pour le tarifaire civil:  L’art. 4, 2e alinéa, établit que: “Seulement si, entre les prestations de l'avocat et les honoraires prévus par les barèmes, apparaît, pour des circonstances particulières au cas, une disproportion manifeste, les maxima indiqués dans les barèmes peuvent être dépassés, même au-delà du doublement prévu par le deuxième alinéa du successif art. 5, ou encore, les minima indiqués dans les barèmes peuvent être diminués, du moment que la partie qui y a intérêt, exhibe l'avis du Conseil de l'Ordre compétent”.

L’art. 5, 3e alinéa établit que “Dans le règlement des honoraires à charge du client, outre que des critères cités aux paragraphes précédents, on peut tenir compte des résultats du jugement et des avantages, même non patrimoniaux, obtenus, ainsi que de l'urgence  demandée pour accomplir chaque activité et, dans les causes d’importance extraordinaire, le règlement peut arriver jusqu’au quadruple des maxima établis, après avis du Conseil de l’Ordre”.

2) Pour le tarifaire pénal L’art. 1, 2e alinéa prévoit que” Pour les causes qui demandent un engagement particulier à cause de la complexité des faits et des questions juridiques traitées, les honoraires peuvent s’élever jusqu’au quadruple des maxima établis”.

L’alinéa 3e du même article prévoit que” Restant valable ce qui est prévu dans les paragraphes précédents, si la prestation de l’avocat et les honoraires prévus apparaissent, à cause de circonstances particulières du cas – comme par exemple le nombre de documents à examiner, l’émission d’ordonnances d’application de mesures conservatoires, la durée de la phase de procédure et de débat, l’entité économique ou l’importance des intérêts impliqués, la constitution de parties civiles, le résultat obtenu, la continuité de l’engagement nécessaire, la fréquence et l’entité de l’assistance à prêter, le dérangement  dépendant de la nécessité de fréquents transferts hors siège ou de tâches à accomplir à des heures différentes de celles habituelles, etc., - une manifeste disproportion, les maxima cités au numéro qui précède, peuvent être dépassés et déterminés, même préventivement, à chaque fois, par le Conseil de l’Ordre compétent”.

3) En ce qui concerne le tarifaire en matière extrajudiciaire, l’art. 1, 3e alinéa prévoit que ”Dans les dossiers d’importance, de complexité et difficulté particulières, le maximum des honoraires peut être jusqu’à doublé. Pour ceux d’importance extraordinaire, jusqu’à quadruplé, après avis du Conseil de l’Ordre”.

Et, toujours en ce qui concerne le tarifaire en matière extrajudiciaire, l’art. 9 établit que ”Si entre la prestation et les honoraires prévus par le barème apparaît, pour des circonstances particulières du cas, une disproportion manifeste, les maxima peuvent, sur avis conforme du Conseil de l’Ordre compétent, être dépassés même au-dessus de l’augmentation prévue par le troisième alinéa de l’art. 1., ou encore les minima établis par le même barème peuvent être diminués pour la prestation effectuée: au-delà de cette hypothèse, les honoraires minima sont inéluctables”.

On peut tirer des considérations citées, le principe selon lequel est légitime le comportement de l’avocat qui, dans la détermination de sa propre compensation, sort des limites imposées par le Tarifaire professionnel, en présence de circonstances particulières qui peuvent être représentées non seulement par la complexité et la difficulté particulières du litige ou par l’engagement particulier profus dans l’exécution de la prestation, mais aussi par le résultat positif obtenu et donc, par l’issue favorable de la cause ou de l’affaire traitée.

Cela semblerait ouvrir la voie à la possibilité d’honoraires de résultat, en se maintenant naturellement toujours à l’intérieur des prévisions du Tarifaire professionnel et, dans certains cas, après avis du Conseil de l’Ordre d’appartenance.

*  *  *

À ce point, il reste à voir s’il est possible qu’une compensation déterminée en considération du résultat particulier obtenu, et donc, de l’avantage effectif obtenu par le client, puisse venir d’une négociation, à savoir qu’elle puisse dériver d’un accord stipulé directement avec le client.

Les difficultés, dans ce sens, sont surtout dues à la déjà citée interdiction du “pacte de quota litis”.

La nullité du pacte de quota litis est établie par le 3e alinéa de l’art. 2233 du code civil (auquel on a déjà fait référence plus haut) où l’on interdit aux professionnels du Barreau (avocats et simples défenseurs, à savoir avocats stagiaires qui, après un an d’activité, sont admis à une défense limitée) de stipuler avec leurs clients des pactes relatifs aux biens objets des litiges qui leur sont confiés.

La doctrine (FRANCESCO GASBARRI, Brevi considerazioni sui fondamenti del divieto di “patto di quota lite” (Brèves considérations sur les bases de l’interdiction du “pacte de quota litis”)  Giustizia civile 1998, I, 3207) et la Jurisprudence de Cour Suprême de légitimité (cf. pour toutes, Cassation civile, Sect. II, 19.11.1997, n. 11485, Giustizia Civile, 1998, I, 3207)  ont, au cours du temps, interprété la norme de manière extensive, en établissant la nullité des conventions avec lesquelles ils auraient été attribués au défenseur:

A) droits ou res litigiosae;

B) un pourcentage par rapport à la valeur des questions judiciaires (cf., sur ce point, aussi Cassation civile 13 mai 1976, n. 1701, Giustizia  Civile,  1976, I, 1658);

C) des honoraires comparés à la valeur des biens ou des droits litigieux plus qu’à l’importance du travail effectué (cf., sur ce point, aussi Cassation civile 3 mai 1958, n. 1457, Giustizia Civile, 1958, I, 798);


La discipline en objet représente une spécification de l’interdiction générale, prévue par l’art. 1261, 1er alinéa, du code civil pour certaines catégories professionnelles (dont les avocats) de se rendre cessionnaires de droits “sur lesquels est survenue une contestation devant l’autorité judiciaire dont ils font partie ou dans la juridiction où ils exercent leurs fonctions, sous peine de nullité et de dommages”.

Comme déjà précisé plus haut, le ratio de l’interdiction doit être repéré dans l’exigence de garantir la neutralité nécessaire du défenseur par rapport à l’issue du litige, en empêchant la survenue de n’importe quel conflit d’intérêts. 

En d’autres termes, on veut éviter que le plaidant fasse de sa mission un instrument de spéculation au détriment du client.

En outre, l’interdiction en question, pour utiliser les expressions de cette même Cour de légitimité (Cassation civile, Sect. II, 19.11.1997, n. 11485) "est reliée essentiellement à l’exigence d’assujettir à discipline le contenu patrimonial d’un rapport particulier de travail intellectuel, afin de sauvegarder l’intérêt du client et la dignité et la moralité de la profession du Barreau, qui résulterait compromise si l’on venait à reconnaître une participation du professionnel aux intérêts économiques finaux et extérieurs à la prestation judiciaire ou extrajudiciaire qui lui a été demandée". 
Suivant la jurisprudence dominante (et comme cela émerge aussi de l’arrêt cité maintenant) la nullité de l’interdiction se réfère aussi à la matière extrajudiciaire et, puisque doctrine (CARBONE, Brevi considerazioni in tema di patto di quota lite, (Brèves considérations en thème de pacte de quota litis), Giurisprudenza Italiana, 1983, I, 2, 141) et jurisprudence (Cassation civile, Sect. II, 9.11.1997, n. 11485; Cassation civile, Sect. II, 21.7.1980, n. 4777, Massimario Giustizia Civile, 1980, fascicule 7; Cassation civile, 14.7.1976,  n. 167, Giustizia Civile, 1976, III, 430)  ont mis en évidence que l’expression adoptée par le précepte législatif: "controverses confiées à leur assistance" on doit interpréter par extension, jusqu’à re-comprendre toute activité pour laquelle est demandée le professionnalisme de l’avocat. 

Ceci étant donné qu’on doit évaluer correctement le ratio et l’intérêt sauvegardé par la norme, qui tend à protéger le sujet le plus faible (c’est-à-dire le client par rapport à l’avocat). 

En outre, si l'art. 2233, 3e alinéa, code civil, ne se référait qu’à l’activité de contentieux, la disposition ne deviendrait qu’une inutile répétition de l’art. 1261 du code civil où – comme on l’a vu – on fait référence à l’interdiction de cession "de droits sur lesquels est survenue une contestation devant l’autorité judiciaire". 

En deuxième lieu, la jurisprudence dominante de la Cour de Cassation (Cassation civile, Sect. II, 9.11.1997, n. 11485; Cassation civile, Sect. II, 21.7.1980, n. 4777, Massimario Giustizia Civile 1980, fascicule 7) reconnaît l’interdiction citée à l’art. 2233, 3e alinéa, code civil, aussi en présence d’une promesse unilatérale de paiement de la part du client et aussi dans le cas où la compensation convenue doit être versée non pas par le client, mais par un tiers - cessionnaire du crédit litigieux –, étant donné que le paiement de la compensation ne touche pas la nature du pacte (qui continue à être un pacte interdit), mais seulement le moment de l’exécution des obligations assumées avec lui.

La Cour Suprême de légitimité (Cassation civile 13 mai 1976, n. 1701, Giustizia Civile, 1976, I, 1658) a eu l’occasion de préciser en outre que le pacte de quota litis subsiste non seulement quand  l’avocat et le client conviennent que sera attribué au premier, comme compensation pour son activité professionnelle, une partie des biens ou des droits litigieux, mais aussi quand les honoraires sont égalisés à la valeur de ces biens ou droits, plus qu’à l’intrinsèque importance du travail effectué, de façon à impliquer également une participation substantielle du défenseur aux intérêts dont il a assumé la défense. 

À ces fins, il n’est pas non plus essentiel que la compensation soit fixée suivant un pourcentage sur la valeur des biens ou des intérêts litigieux, plutôt que par une somme déterminée, vu qu’on ne doit considérer que les proportions de la compensation qui ne doit pas être telle qu’elle représente une réduction injustifiée, en faveur du défenseur, des avantages économiques dérivant de la victoire du litige. 

La violation de l’interdiction du pacte de quota litis est aussi source de responsabilité disciplinaire pour le professionnel du Barreau.

L’art. 45 du code déontologique interdit, en effet, la négociation directe pour obtenir, à titre de rémunération proportionnelle de la prestation professionnelle, un pourcentage du bien en controverse ou encore un pourcentage dépendant de la valeur du litige.

Par exemple, par quelques décisions, le Conseil National du Barreau a établi que:

“A un comportement déontologiquement contraire à l’interdiction dudit "pacte de quota litis" l'avocat qui convient de sa compensation par un pourcentage des crédits obtenus. (En l’espèce, 25% du montant obtenu à titre de dédommagement)”.

(Conseil National du Barreau, 24 octobre 2003, n. 310).

“A un comportement important au niveau disciplinaire et contraire à l’interdiction dudit " pacte de quota litis", l'avocat qui convient de sa compensation par un pourcentage ( 35%) sur les crédits dérivant d’affaires et de pratiques de dédommagement relatives à des accidents routiers procurés, rien ne prouvant que cet accord ait été conclu avec un intermédiaire et n’ait pas été réalisé dans la réalité (En l’espèce, la sanction de suspension pendant deux mois  a été confirmée)”.

(Conseil National du Barreau, 17 novembre 2001, n. 236).

“Le pacte de quota litis, interdit par le règlement du Barreau, est représentable non seulement dans l’hypothèse où la compensation du professionnel consiste en une partie des biens ou des crédits litigieux, comme prévu par la norme, mais aussi si cette compensation est conventionnellement liée au résultat pratique de l’activité effectuée (se réalisant ainsi une participation non autorisée du professionnel aux profits dérivant de la prestation)”.

(Conseil National du Barreau, 23 décembre 1998, n. 221).

*  *  *

À la lumière des principes d’élaboration jurisprudentielle et doctrinale susdits, il reste à ce point à voir dans quelles hypothèses et dans quelles limites est légitime l’application d’honoraires de résultat, dérivant de l’accord avec le client, sans que le professionnel ne commette de violation de l’interdiction du “pacte de quota litis”. 

Comme je le disais plus haut, déjà certaines dispositions du Tarifaire professionnel prévoient la possibilité, pour l’avocat, de lier la compensation à l’obtention d’un résultat positif et à l’avantage effectif obtenu par le client. 

Or: en ce qui concerne la prévision d’honoraires de résultat par accord des parties, nous devons observer que les dispositions normatives en vigueur ne semblent pas interdire une telle possibilité, même dans des limites précises.

Sur la compensation professionnelle, l’art. 2233 du code civil établit, en effet, en principe, la possibilité d’accord entre les parties et une certaine liberté contractuelle (en application des principes sur l’autonomie privée).

Le “palmario” entre donc dans la norme (du latin palmarium: la palme qu’on donnait au soldat victorieux, comme prix), c’est-à-dire une compensation extraordinaire convenue, en plus des honoraires établis suivant les Tarifaires et sur la base des critères déjà indiqués précédemment (mais qui peut aussi être donné dans un esprit de libéralité, comme don, en signe de gratitude par le client), même si l’obligation de le payer est liée d’habitude (ou par volonté des parties, ou par la force des usages) à l’issue victorieuse du litige.

Sur ce point, on juge utile de transcrire certaines sentences de la Cour Suprême de légitimité : 

“Même s’il est habituel de rapprocher l’obligation du palmario, ou par volonté des parties, ou par la force des usages, de l’issue victorieuse du litige, c’est surtout la nature extraordinaire de la compensation, qui est due en plus de la compensation normale, qui le caractérise. C’est pourquoi, comme cela peut être éventuellement stipulé, indépendamment de toute prévision sur l’issue du litige, de la même façon, vice et versa, cela n’enlève rien que cette prévision puisse être l’objet d’un accord spécifique entre les parties, aux fins de déterminer, là où se vérifie l’hypothèse considérée, la mesure de la compensation normale dans ce cas”.

(Cassation civile, sect. II, 2.7.1949, n. 1654, Giurisprudenza della Corte Suprema di Cassazione (Jurisprudence de la Cour Suprême de Cassation), 1949, IVe quadrimestre, 1071).

 “ Le palmario, qui indique normalement la compensation revenant au défenseur, en cas d'issue victorieuse du litige, peut être convenu, indépendamment de toute prévision sur l'issue du litige, comme compensation à caractère extraordinaire, due outre à celles dues pour les simples prestations judiciaires”.

(Cassation civile, sect. II, 25.6.1955, n. 1981, Giustizia Civile, 1955, I, 1818).

“Le pacte de quota litis, interdit par le paragraphe 3 de l'art. 2233 c.c., ne subsiste pas, non seulement dans le cas de convention qui prévoit le paiement au défenseur que ce soit en cas de victoire ou d'issue défavorable de la cause, d'une somme d'argent non pas en remplacement, mais bien en plus des honoraires, à titre de prime (ledit palmario), ou d'une compensation extraordinaire pour l'importance de la prestation professionnelle, mais aussi quand la négociation de la compensation pour le professionnel est substantiellement liée à l'importance des prestations professionnelles ou à la valeur de la controverse et de manière totale ou prépondérante, à l'issue du litige”. 

(Cassation civile, sect. II, 18 juin 1986, n. 407, Massimario Giustizia Civile, 1986, fascicule 6).

“En dehors de l’hypothèse où la relative prestation représente un acte de libéralité, le palmario, même si cette relative obligation est habituellement liée, ou par la volonté des parties ou par la force des usages, à l’issue victorieuse du litige, se définit essentiellement comme compensation à caractère extraordinaire due en plus de celle revenant à l’avocat pour les prestations judiciaires individuelles: c’est pourquoi, sa stipulation peut faire abstraction de toute prévision sur l’issue du litige, à savoir cette prévision peut être objet de négociation exprimée entre les parties”. 

(Cassation civile, Sect. II, 27 août 1985, n. 4557, Massimario Giustizia Civile, 1985, fascicules 8-9).

Le code déontologique du Barreau lui-même, de son côté, après avoir arrêté à l’art. 45, 1er alinéa, l’interdiction du “pacte de quota litis”, établit que “est autorisée la négociation écrite d’un supplément de compensation, en ajout de celle prévue, en cas d’issue favorable du litige, du moment qu’elle se maintienne dans des limites raisonnables et soit justifiée par le résultat obtenu”.

On cite sur ce point, entre autres, la décision du Conseil National du Barreau 10 avril 1997, n. 37:

“N’intègre pas les extrêmes de la violation de correction, le comportement de l’avocat qui, après avoir informé le client qu’il a été réglé de ses honoraires par la contrepartie, a convenu et successivement obtenu de son client une somme d’argent à titre de palmario”.

*  *  *

En conclusion: à la lumière de tout ce qui a été exposé ci-dessus, on doit retenir comme légitime, dans certaines limites, dans la réglementation italienne, l’application desdits “honoraires de résultat”, soit à cause du travail du professionnel du Barreau (mais – dans le respect des Tarifaires professionnels rappelés ci-avant), soit par esprit de libéralité (comme don, en signe de gratitude) de la part du client, en considération de l’issue favorable du litige, soit par accord des parties. 

Naturellement, en ce qui concerne l’application d’honoraires de résultat par accord des parties, on doit préciser que, sur la base des principes cités plus haut, l’avocat ne s’exposera pas à la violation du "pacte de quota litis" et le pacte sera légitime chaque fois que l’accord avec le client respectera certaines conditions requises, à savoir :

1) qu’il n’entre pas en l’espèce normative citée à l’art. 2233, 3ème alinéa, code civil, expressément interdite;

2) qu’il n’entre pas dans les hypothèses sus-rappelées, prises en considération par la jurisprudence qui, de fait, a élargi les hypothèses de violation de l’interdit;

3) que les honoraires de résultat soient prévus comme compensation à caractère extraordinaire, en plus de ceux dus sur la base de l’application du Tarifaire professionnel, de telle façon que soit, en tous cas, garantie la neutralité de la prestation de l’avocat par rapport à l’issue du litige, qui serait compromise par une excessive participation du professionnel aux intérêts économiques finaux et extérieurs à la prestation ; 

4) que les honoraires supplémentaires soient liés non tant à la valeur des biens ou des droits controversés ou, de manière prépondérante, à l’issue du litige, mais aux difficultés et à l’importance intrinsèque du travail effectué (qui, certainement, peut être évaluée aussi en considération du résultat obtenu ou encore à la victoire de la cause) ;

5) que cette compensation supplémentaire se maintienne, de toutes façons, dans les limites du raisonnable et qu’elle ne soit pas telle qu’elle représente une réduction injustifiée, en faveur du défenseur, des avantages économiques dérivant, pour le client, de la victoire du litige.

Dans ces limites, la prévision, œuvre des parties, d’“honoraires de résultat” doit être considérée comme aussi autorisée par la réglementation italienne.

M. MAURO PIZZIGATI, Avocat

(Président de l’Ordre du District Avocats de Venise)



